Briefing Christian Aid 
Opportunités et risques de l’aide au commerce
Christian Aid a été un des partisans qui s’est exprimé clairement sur les règles du commerce, appuyant la position des pays en développement dans le commerce et se prononçant en faveur d’un accroissement des capacités de ces pays à profiter de leur participation au commerce mondial 

A ce jour, les résultats des pays en développement sont décevants. Ils sont confrontés à des problèmes persistants au sein du système de commerce multilatéral ; en dépit d’une adhésion majoritaire à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) depuis le début et une formidable augmentation de l’ouverture de leurs économies, nombre d’entre eux n’ont pas réussi à réellement tirer profit de leur participation. L’aide au commerce peut aider à améliorer la situation, mais les négociateurs doivent être conscients des risques comme des opportunités de l’initiative et prendre leurs décisions à la lumière de ceux-ci. Ceux qui pensent que l’aide au commerce est au pire anodine et au mieux une réponse aux problèmes des pays pauvres en matière de commerce mondial, seront peut-être surpris qu’elle ait reçu un accueil si mitigé depuis les premières discussions aux réunions annuelles de la Banque mondiale et du Fond monétaire international (FMI) en 2005.
Cependant, si l’aide au commerce n’est pas correctement mise en place, elle pourrait simplement répéter les erreurs des décennies précédentes de réformes du commerce dans les pays en développement avec l’assistance des donateurs – et d’une institution financière internationale (IFI) – qui ont eu un effet dévastateur sur les économies des pays en développement et en particulier les groupes les plus défavorisés parmi eux.  Elle pourrait également détruire la possibilité pour les pays en développement de conclure un bon accord lors des discussions sur le volet « développement »  dans le cadre des négociations sur le commerce mondial, et finalement saper la crédibilité de l’OMC. Cette présentation montre les risques et les opportunités que présente cette initiative et les principes qui devraient sous-tendre sa mise en œuvre afin de minimiser les premiers et de maximiser les derniers.
Les opportunités : Dépenser là où il faut et repenser les relations critiques
L’aide au commerce représente clairement une opportunité pour les pays en développement qui ont besoin de finances supplémentaires pour améliorer les conditions de leur intégration sur les marchés mondiaux. Parmi les domaines importants de dépense :  
L’assistance pour gérer les contraintes du côté de l’offre
Comme le montre le succès limité des « schémas de préférences », un meilleur accès au marché pour les exportations des pays en développement n’est pas suffisant pour les faire bénéficier des avantages du commerce si les agents économiques dans ces pays ne peuvent produire des biens ou les acheminer efficacement vers le marché. 

Si les bonnes conditions ne sont pas en place, les producteurs des pays en développement ne pourront non seulement pas profiter des nouvelles opportunités à l’étranger, mais ne pourront pas non plus soutenir la concurrence en ouvrant leurs propres marchés. Les contraintes du côté de l’offre sont nombreuses et se situent aussi bien au niveau de la santé et de l’éducation de la main d’œuvre qu’au niveau de l’état des institutions et de l’infrastructure et de la technologie de production des entreprises individuelles. L’aide au commerce doit expressément s’attaquer aux contraintes de la production et des échanges affectant les secteurs et les industries importantes pour les groupes les plus démunis. Supposer que les personnes démunies finiront par en bénéficier n’est pas approprié; l’évaluation officielle du soutien aux réformes du commerce de la Banque mondiale a conclu qu’il fallait porter plus d’attention aux impacts désagrégés et à la capacité des personnes démunies à bénéficier de la situation, car à ce jour, les stratégies « n’ont pas toujours suffisamment permis d’améliorer les opportunités de travail et les conditions de vie des pauvres »i.

Les bénéficiaires oubliés de l’aide ii

Il est indispensable de réaliser une croissance agricole assise sur une large base dans les pays à faible revenu afin de contribuer au bien-être d’une partie importante des groupes les plus démunis au monde et pour améliorer les perspectives économiques de ces pays à long terme. Les producteurs marginaux des régions rurales forment la majorité des adultes économiquement actifs dans presque tous les pays africains. L’absence d’investissement dans leur productivité au cours de ces dernières décennies fait qu’ils manquent de technologie, d’infrastructure et d’intrants de base leur permettant de vivre décemment.

Les années 80 et 90 ont vu la fin d’une façon générale, du soutien de l’état aux paysans et de l’intervention pour stabiliser les marchés, sur les conseils et les conditions des IFI et des donateurs. Les hypothèses optimistes qui considéraient que les forces de marché prendraient le relais pour assurer un accès efficace aux intrants et un prix idoine pour les paysans n’ont pas tenu devant l’échec des marchés. La nécessité d’un soutien actif pour créer et soutenir les marchés agricoles dans les pays en développement plutôt que de se reposer simplement sur les forces du marché, est de plus en plus reconnue par les bailleurs de fonds et la Banque mondiale. Néanmoins, le soutien à l’agriculture en Afrique a baissé : le Department for International Development du Royaume Uni a réduit sa part des dépenses pour le secteur de 4,72 pour cent en 2003/4 à seulement 1,37 pour cent en 2005/6.

L’assistance au niveau de la mise en oeuvre et pour faire face aux coûts d’ajustement aux réformes commerciales
Les réformes commerciales peuvent exiger la mise en place de modifications juridiques, institutionnelles et personnelles. Si les pays n’en ont pas les moyens, ils peuvent s’engager dans des réformes qui apportent des avantages ou les mettre en place de façon imparfaite, ce qui en réduit les avantages, voire les inverse. Les frais de mise en place des anciens arrangements commerciaux demandent encore un financement. Les réformes impliquent également des coûts d’ajustement car les facteurs travail et capital sont de façon temporaire ou permanente mis hors production.   

L’aide au commerce peut se révéler utile dans ces situations, par exemple en finançant la mise en œuvre ou en fournissant des filets de sécurité sociaux et en se chargeant de la formation des travailleurs non employés. Cependant, il est important de noter les limites de l’aide au commerce et la nécessité toujours réelle de bien appliquer les règles du commerce. Toute réforme implique des frais d’ajustement, mais on ne pourra jamais compenser les coûts engendrés par les mauvaises réformes par l’aide au commerce. L’expérience d’une libéralisation prématurée ou inappropriée a montré que les effets ne sont pas uniquement des effets à court terme ou qui peuvent être réglés grâce à des mesures d’atténuation. Cela a engendré une désindustrialisation, la perte massive des moyens de subsistance ou bloqué le développement de l’économie. C’est la raison pour laquelle l’aide au commerce ne devrait être utilisée que pour soutenir les réformes conçues par le pays et lui appartenant, et non pour imposer une série de réformes qui ont la préférence des donateurs ou pour accélérer le rythme des réformes.   
L’assistance pour identifier les intérêts et les besoins commerciaux et sur cette base défendre des positions de négociations 
Si le nouveau processus consiste à tirer des enseignements des échecs des réformes conçues et menées de l’extérieur, sa première priorité doit être de développer des plans commerciaux élaborés dans le pays au travers de mécanismes de soutien encourageant des consultations, un suivi et l’évaluation des impacts. 

Comprendre et équilibrer les intérêts des producteurs, des consommateurs et des objectifs de la politique publique constitue la base même d’une bonne politique commerciale. Dans les pays en développement, les mécanismes pour une consultation à grande échelle sur les politiques commerciales et sur l’intégration des politiques commerciales dans de plus larges stratégies de développement restent un défi. Le groupe de réflexion a appelé à une aide pour une meilleure gestion des données et pour des processus nationaux améliorés afin de dépasser cela.  
De plus, les négociateurs pour le commerce des pays en développement doivent pouvoir défendre leurs positions de façon à ce que les accords commerciaux constituent une aide plutôt qu’un obstacle à la réalisation de leurs plans de développement du commerce. Ils doivent assurer une flexibilité suffisante et obtenir par exemple de leurs partenaires des concessions appropriées sur l’accès au marché et la réforme des subventions. 
 Une partie de la solution aux problèmes que connaissent les pays en développement invoquée lors des négociations à l’OMC, est apportée par une réforme de l’OMC, mais néanmoins, l’assistance financière fait partie de la solution afin de dépasser les effets très variés des ressources de négociation sur les résultats des discussions. 

La seconde dimension utile de l’aide au commerce est l’opportunité de dialogue entre les partenaires commerciaux, les bailleurs de fonds et les bénéficiaires. Ceci donne l’occasion de redresser les erreurs du passé dans le cadre des partenariats pour le commerce et l’aide entre les pays riches et les pays pauvres. 

Débats sur le commerce et le développement
Le processus de l’aide au commerce permet de reconnaître l’existence des coûts et des avantages, et des perdants et des gagnants des réformes commerciales. Il montre la nécessité de mettre en place les conditions appropriées et les mesures d’accompagnement avant d’entamer une libéralisation dans les pays en développement afin de maximiser et non d’inverser les effets de l’éradication de la pauvreté. 

En offrant aux pays un forum où ils pourront discuter en tant que bailleurs de fonds et partenaires commerciaux, le processus de l’aide au commerce ne devrait pas simplement se résumer à plus de fonds à dépenser dans des domaines spécifiques, mais devrait également impliquer une analyse de la cohérence de l’aide et des systèmes commerciaux. Ceci est essentiel car des changements sont indispensables sur les deux fronts. Par exemple, l’aide au commerce peut permettre de mettre en place les conditions pour que les pays en développement ouvrent leurs marchés, mais elle ne peut à elle seule apporter aux pays la souplesse d’enchaînement au niveau des conditions, des politiques et de la libéralisation. Ceci exige une modification des pratiques des bailleurs de fonds qui ne doivent plus imposer des réformes mais se servir des règles commerciales pour assurer la flexibilité nécessaire.    

Un débat sur l’efficacité de l’aide liée au commerce 
Une autre discussion constructive que permet l’aide au commerce porte sur l’efficacité de l’aide liée au commerce et le renforcement des capacités. Elle permet de rendre l’aide plus prévisible et efficace et de redonner aux pays en développement les rênes de leurs stratégies commerciales et de développement. 

Les problèmes en terme d’aide liée au commerce ont été importants et quelquefois désastreux, mais ne diffèrent pas dans leur nature de ceux identifiés dans les débats sur l’aide au sens plus large. Ainsi, le groupe de réflexion a à juste titre identifié les « Principes de Paris » portant sur l’amélioration de l’efficacité de l’aide comme la clef permettant de dépasser les problèmes du passé.  

Bien que viciés – par exemple parce qu’ils n’abordent pas de front les problèmes de conditionnalité – l’application de ces principes d’efficacité de l’aide peut améliorer l’aide liée au commerce de la façon suivante :   

Appropriation par le pays
Il est de notoriété public que l’impact des réformes commerciales est varié et imprévisible. Des effets inattendus peuvent surgir sauf à bien gérer, rythmer et concevoir localement les réformes. 

 Une évaluation récente du soutien de la Banque mondiale aux réformes commerciales a mis le doigt sur la nécessité de faire plus attention aux conditions locales relatives à la santé, l’éducation et l’infrastructure pour déterminer l’impact des réformes commerciales afin d’améliorer leur mauvais résultats. Elle a également mis en lumière la nécessité d’une « plus grande compréhension de l’économie politique locale ». Les réformes du commerce sont également très sensibles à l’appropriation politique locale, en raison des impacts négatifs pour certains groupes. Imposer des réformes extérieures, à travers par exemple des conditions, amenuise ce sens de l’appropriation.   
Alignement

C’est l’idée qui veut que les bailleurs de fonds suivent les stratégies et les priorités des pays. L’un des principaux échecs du Cadre intégré (CI), un des éléments phares de l’initiative de l’aide au commerce, s’explique par la non application de ce principe. En dépit de tentatives pour offrir des diagnostics aux problèmes des PMA qui soient holistiques, intégrés et appartenant au pays, le CI n’a pas réussi à réaliser ses objectifs ambitieux, en partie parce que les bailleurs de fonds ont plutôt financé les éléments qui leur plaisaient le plus dans les nouvelles stratégies, plutôt que de laisser aux gouvernements des PMA le soin de déterminer leurs priorités en matière de politiques et de dépenses.   

Ce sont deux raisons qui expliquent pourquoi il est particulièrement important de souligner les principes d’appropriation par le pays et d’alignement sur le front du commerce : 
· D’abord, la nature controversée des réformes mêmes – les donateurs ont tendance à préférer des programmes de réforme qui favorisent les politiques de libéralisation, même si l’expérience de plusieurs pays montre que les politiques hétérodoxes sont celles qui donnent de bons résultats iii.

· Deuxièmement, les donateurs sont à la fois des partenaires sur le plan du commerce et de l’investissement et leurs propres intérêts commerciaux sont en jeu.  

Appliquer ces principes est donc essentiel pour éviter les conflits au niveau des intérêts commerciaux ou même idéologiques, ainsi que la nécessité de soutenir les stratégies locales.
Responsabilité mutuelle et prévisibilité
La prévisibilité est importante car le processus de réforme est un processus long avec des avantages qui se manifestent sur le long terme, voire sur des décennies. Au cours de cette période, les pays doivent être sûrs de recevoir une aide suffisante et en temps voulu pour mettre en place les conditions nécessaires et les mesures d’accompagnement pour profiter des avantages des réformes et poursuivre leur soutien aux réformes. Autrement, les réformes commerciales perdraient de leur valeur ou la verraient même inversée. 

La responsabilité mutuelle est particulièrement importante dans le cadre du commerce en raison des différents poids de l’aide et des engagements commerciaux. Les clauses non contraignantes de « meilleur effort » promettant une aide à la mise en œuvre n’ont pas su apporter le soutien adéquat aux pays en développement. En outre, il n’existe pas de cadre solide pour responsabiliser les donateurs au niveau de leur fourniture d’aide – même les Principes de Paris ont été fortement critiqués pour leur faible application et mise en vigueur. Par ailleurs, les pays en développement ont accepté des engagements contraignants pour procéder à des réformes du commerce soutenues par des dispositions sur le règlement des litiges. Ils risquent donc des sanctions en cas de non respect des engagements pris en matière d’aide – ce qui reste loin de la responsabilité mutuelle.
Tirer des enseignements iv

Le Botswana, Le Lesotho, La Namibie et le Swaziland (BLNS) ont une expérience de première main des dangers de l’aide au commerce. Lorsque l'Afrique du Sud a conclu un accord de libre échange avec l’Union européenne (UE) – l’accord de coopération sur le commerce et le développement (ACCD) – en tant que membres de la région SACU (Union douanière de l’Afrique Australe), ces pays se sont automatiquement trouvés confrontés à un accroissement des importations de l’UE et à une perte de revenus liés aux recettes douanières à l’intérieur de l’Union.
Reconnaissant les frais d’ajustement auxquels ces économies petites et vulnérables sont confrontées, la Commission européenne (CE) a au départ élaboré un train de mesures complètes, mais à la condition que les membres de la SACU acceptent les mêmes conditions que l’accord d’Afrique du Sud. La Namibie s’est particulièrement fait entendre, rejetant un accord qui n’avait pas été négocié et sans pouvoir prendre en considération les implications pour sa propre économie. La CE a de ce fait retiré son programme, et les quatre pays se sont retrouvés à essayer d’obtenir chacun une part supplémentaire des fonds d’aide de l’UE avec les coûts supplémentaires inévitables générés par l’ACCD.  Les risques d’utiliser l’aide pour influencer les accords commerciaux ou les programmes de réforme dans les pays sont très réels. 
En raison de sa résistance, le BLNS a été privé d’un train de mesures complet pour améliorer la compétitivité  de ses entreprises et reformer et aider les travailleurs qui seraient affectés par une concurrence accrue des importations de l’UE.
Outre ce revers, le BLNS a connu d’autres problèmes liés à la nature imprévisible de la fourniture d’aide qui sape sa capacité à bien gérer son ajustement et a été incapable de responsabiliser la CE sur le plan de l’efficacité de son aide.
Chacun des quatre pays s’est vu promettre un financement pour faire face à la perte des recettes dans les coffres de la SACU liée à l’élimination des tarifs douaniers sur les biens européens. Les montants concernés sont importants – représentant près de 60 pour cent des recettes du gouvernement du Swaziland, par exemple. L’effet retour des engagements de l’Afrique du Sud à éliminer les droits de douane fait que l’impact des recettes de la SACU commencera à se faire sentir en 2010. Le Swaziland a cherché une coopération avec la CE en matière d’ajustement fiscal à partir de 1999 ce qui a permis la conclusion d’un programme d’une valeur de 5,6 millions en 2002 pour soutenir l’administration fiscale du pays et aider à diversifier sa base fiscale. Le programme a rapidement pris du retard et en 2006, il n’avait atteint aucun de ses objectifs importants. La CE a ensuite retiré son soutien à l’ajustement fiscal au Swaziland, reconnaissant que le problème reste pertinent, mais que son propre programme avait eu peu d’impact et était trop ambitieux. Les calculs du Secrétariat du Commonwealth montrent que le montant promis par la CE représentait environ un sixième de ce qui aurait été nécessaire pour soutenir avec succès l’ajustement fiscal au cours des cinq premières années, et qu’une somme de 60 millions avec un engagement soutenu sur dix ans aurait été plus appropriée. 
L’aide au commerce aurait pu être utile pour le BLNS si le processus avait pu lui assurer une aide prévisible, offerte sans condition et dans le cadre d’une responsabilité mutuelle. Ceci n’avait nullement été le cas.   
Une modification au niveau des risques et des mesures incitatives des bailleurs de fonds et des récipiendaires de l’aide et de la coopération au niveau du commerce est essentielle – actuellement, les donateurs doivent assumer les risques alors qu’il y a très peu d’incitations réelles pour que les bailleurs se comportent de façon responsable. 
Les Risques

L’aide au commerce n’est pas une initiative anodine qui au pire sera simplement inefficace. Si elle n’est pas correctement mise en oeuvre, l’aide au commerce représente des risques réels pour les pays en développement, compromettant leur chance de profiter à la fois de l’aide et du commerce. 
L’aide au commerce risque de créer des distorsions au niveau des priorités de dépenses 
L’OCDE a déclaré que les promesses d’aide au commerce ne sont pas un complément aux promesses d’augmentation de l’aide faites en 2005- promesses qui restent encore à réaliser. Réserver l’aide pour une assistance liée au commerce détournera donc des fonds des dépenses sociales importantes, sauf à mettre à disposition des fonds supplémentaires. Ceci est particulièrement problématique si l’aide au commerce est définie de façon très limitée. 

Le risque est d’encourager un nombre limité de réformes, et de ne pas se pencher sur un large éventail de facteurs qui pèsent sur la réussite commerciale d’un pays. Certains pays en développement étaient réticents à définir l’aide au commerce trop largement, car le risque est de voir toute promesse d’aide qualifiée « d’aide au commerce » pour respecter les promesses du gouvernement. Cependant, il existe de bonnes raisons de garder une définition ouverte. D’abord parce que les besoins sont variés et deuxièmement si un montant donné est associé à un petit éventail de réformes, il existe un risque réel de voir les pays en développement leur accorder une attention indue dans le cadre d’une concurrence pour des fonds limités. 

La valeur ajoutée de l’aide au commerce réside dans la mobilisation de nouveaux fonds et l’attention portée aux domaines de dépense négligés. Il y a eu chez les donateurs une réticence à financer la production, même s’il est essentiel d’améliorer la compétitivité des producteurs dans les pays en développement. Les schémas de dépenses de l’aide au commerce montrent qu’il y a une préférence en faveur des dépenses pour la politique et les réglementations commerciales.  Cependant, la CNUCED a prévenu que le soutien au secteur productif dans les pays les moins avancés (PMA) a enregistré une baisse considérable qui doit être inversée. Et enfin, l’aide au commerce risque d’être un mauvais coup double pour les groupes les plus démunis si elle ne cible que les pays tournés vers l’exportation. Cet argent pourrait alors ne pas profiter à une partie importante des producteurs et des commerçants pauvres pour lesquels les marchés domestiques et régionaux sont plus importants. Les personnes démunies souffriront également de la réduction des dépenses sociales, car l’aide au commerce n’est pas de l’argent neuf. Ceci prend un sens plus aigu encore à la lumière des préoccupations actuelles sur l’impact de l’accroissement de l’inégalité.   

 L’aide au commerce risque de créer des distorsions au niveau des choix des réformes du commerce
L’aide au commerce ravive le spectre de controverses anciennes et non éteintes sur l’activité des donateurs dans la politique économique. La conditionnalité rattachée aux subventions et aux prêts dans le domaine de la politique économique, en particulier du commerce, a souvent été pesante et fréquemment nuisible – surtout dans les années 80 et 90 avec les programmes d’ajustement structurel. 
Bien que les études de la Banque mondiale semblent faire état d’un déclin des conditions économiques, en particulier pour le commerce, les pays sont toujours confrontés à une forte pression pour adopter une liste des réformes préférées des donateurs au travers de l’assistance technique, du classement des projets d’assistance et d’une distorsion au niveau de la recherche (identifiés comme problématiques dans une évaluation récente de la recherche faite par la Banque mondiale). 
Ceci va à l’encontre des bonnes pratiques de développement où les conditions locales et d’acceptation politique font que l’élaboration locale et l’appropriation sont essentielles à la réussite des réformes. Cela va également à l’encontre des principes de responsabilité mutuelle et d’alignement déjà identifiés comme essentiels pour une bonne mise en œuvre de l’aide au commerce. 

Concernant les conditions formelles, l’attention porte aujourd’hui sur les réformes de « seconde génération » concernant les règles relatives aux  entreprises et à l’investissement et les conditions au-delà des frontières. 

Ce seront probablement des domaines de dépense importants pour l’aide au commerce, et n’en sont pas moins controversés. Par exemple, les réformes préférées portent souvent sur la protection de l’investisseur, moins d’impôts et des impôts moins élevés pour les entreprises et des règles « plus flexibles » pour la main d’œuvre. Ces types de réforme sont sans doute plus sensibles politiquement que les modifications des taxes aux frontières, car ils font partie des choix du pays sur la façon de réglementer son économie intérieure. 
L’aide au commerce risque d’entraîner des distorsions au niveau des accords commerciaux 
L’aide au commerce a des liens avec les négociations de Doha sur le commerce, par exemple elle fait partie de la Déclaration ministérielle de Hong Kong et le Directeur général de l’OMC s’est vu confier un rôle actif. Les pays en développement étaient déjà conscients des risques de cette association. Ils ont exprimé leurs inquiétudes en disant que l’aide au commerce ne peut que compléter et non se substituer à un bon accord OMC. Un accord qui apporte peu au niveau des réformes des subventions ou de l’amélioration réelle de l’accès au marché des pays riches pour les pays en développement ou qui a utilisé l’aide au commerce pour encourager un plus grand nombre d’engagements de la part des pays en développement, irait à l’encontre de la volonté des pays en développement d’améliorer leur situation sur les marchés mondiaux et minerait sérieusement l’utilité de l’initiative.    
Christian Aid pense que l’aide au commerce ne devrait pas être associée aux accords commerciaux, en particulier ou en général, mais devrait être entièrement menée par les stratégies de développement du commerce propres aux pays. Associer l’aide aux accords commerciaux, par exemple à l’OMC, génère les mauvais catalyseurs dans les négociations – les pays développés risquent de ne pas donner assez et les pays en développement risquent d’en donner trop, en raison de la carotte de l’aide potentielle.

Ces problèmes sont apparents dans les négociations sur les Accords de partenariat économique (APE) entre l’UE et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). Des rumeurs sur les pots de vin et sur la concurrence entre les pays pour être les premiers à s’engager ou à conclure les accords les plus complets ont sapé la confiance dans les négociations et dans la possibilité d’atteindre le bon résultat.  

Cependant, comme le disent les ACP, lorsque les pays en développement signent des accords, ils sont plus assurés de disposer des ressources et des conditions nécessaires pour les mettre en œuvre et en tirer parti.
Les mesures existant dans les accords commerciaux pour assurer une aide à la mise en œuvre ont eu peu d’impact. En outre, les flexibilités permettant aux pays de coordonner les stratégies de développement et les réformes du commerce n’ont pas donné de bons résultats. 
Il est possible d’établir une relation plus constructive entre l’aide et les engagements du commerce et ceci serait possible dans le cadre des attributions des négociations de Doha qui prévoient un mandat pour améliorer les dispositions relatives à un traitement spécial pour les pays en développement dans les accords sur le commerce. Deux exemples d’innovations qui permettraient de dépasser les problèmes mentionnés et aideraient à respecter le mandat de Doha seraient :  
Faire le lien entre la conformité et la fourniture de l’aide 
Le Groupe Afrique a exprimé un intérêt à prendre des engagements dans le domaine de la facilitation du commerce. Cependant, les améliorations nécessaires au niveau de la facilitation du commerce sont potentiellement coûteuses à mettre en place. Les promesses traditionnelles d’effort maximal d’aide ne pourront probablement pas donner de résultats et il existe un risque de voir les pays en développement sanctionnés à l’avenir pour non-conformité. Pour éviter ce problème, le Groupe Afrique a proposé que les pays en développement soient mis à l’abri des règlements des litiges en cas de non-conformité dans ce domaine, lorsque l’absence de capacité est à l’origine de l’incapacité à mettre en œuvre.
Ce principe qui consiste à faire le lien entre l’aide et la conformité est un principe précieux qui devrait s’appliquer à tous les engagements dans les accords commerciaux qui impliquent des améliorations réglementaires ou autres qui sont coûteuses à mettre en place. Il permet de contourner la faiblesse des dispositions de l’effort maximal – rendant l’aide plus prévisible et mutuellement responsable- sans demander aux donateurs de prendre des engagements d’aide contraignants dans les accords commerciaux, ce qu’ils sont réticents à faire. 

Séquencer la libéralisation en fonction des résultats du développement
Des types supplémentaires de flexibilité sont nécessaires car certaines réformes comme la réduction des tarifs ne coûtent pas cher à mettre en place mais pourraient exiger d’autres réformes ou conditions préalables pour donner de meilleurs résultats. Par exemple, un pays dont les recettes publiques dépendent fortement des droits de douane pourrait souhaiter diversifier sa base d’imposition avant d’envisager une libéralisation plus large.   
Jusque là, les flexibilités envisageant de prendre en compte la nécessité pour les pays en développement d’intégrer les réformes du commerce dans leurs stratégies de développement se sont limitées à des exemptions et à des périodes de transition élargies, qui sont tous deux des instruments émoussés.  
Les pays peuvent avoir besoin d’exemptions par rapport à leurs engagements commerciaux pour des raisons de développement légitime – par exemple pour satisfaire leurs stratégies industrielles ou agricoles. Cependant, les exemptions risquent d’être sur - utilisées si les pays les utilisent lorsqu’ils souhaitent prendre des engagements mais hésitent à le faire parce qu’ils ne savent pas s’ils auront mis en place les bonnes conditions à temps. Le pays en question perd alors l’opportunité d’encourager les réformes nationales, d’obtenir des concessions auprès des partenaires commerciaux et risque de créer une situation qui fait qu’il sera plus difficile d’obtenir des exemptions lorsqu’elles seront réellement nécessaires.    

Les longues périodes de transition sont également inadéquates pour intégrer les engagements commerciaux dans les stratégies de développement. Bien qu’élargies, ces périodes de grâce sont encore arbitraires – les pays ne pouvant être sûrs que le progrès des réformes ou du développement se fera à un rythme suffisant, ou même dans la bonne direction. Les pays en développement sont confrontés au choix de négocier d’autres extensions avec des coûts potentiellement élevés, risquant des sanctions ou enregistrant des résultats avec la libéralisation qui ne seront pas des meilleurs.  

Au lieu de cela, les membres de l’OMC pourraient accepter le principe selon lequel les pays ont le droit de notifier les objectifs ou les situations de développement qui exigent un traitement spécial et d’indiquer que leur progrès dans la libéralisation y est lié.
Cette notification pourrait par exemple se faire au sein du comité sur le commerce et le développement (CCD) ou du comité sur les accords de commerce régionaux (où les ACR sont contestés). Durant ce processus, d’autres pays en développement pourraient indiquer leurs préoccupations concernant l’impact sur leur propre économie et négocier la façon de le gérer. Pour les PMA, le processus pourrait être automatique. Des travaux importants ont déjà été entrepris pour identifier les situations qui pourraient exiger un traitement spécial, ainsi que les mesures qualitatives et quantitatives pour suivre les progrès.
Cette approche permettrait une compatibilité entre la pratique de l’OMC et la meilleure pratique du développement qu’est l’appropriation par le pays et permettrait aux pays d’adapter leurs engagements à leurs stratégies de développement, pour séquencer les réformes et pour faire face à tous les impacts inattendus de la libéralisation. Cela éviterait également la nécessité de définir une liste pour y inclure tous les besoins de développement à tout moment – une tâche impossible qui saperait les stratégies nationales de développement du commerce, et soulève la question controversée de la différenciation entre les pays en développement. 

 Ces innovations sont également entièrement conformes aux principes et à la pratique de l’OMC. Bien que son principe sous-jacent soit celui de la nation la plus favorisée, ce qui signifie que chaque membre de l’OMC doit traiter l’autre sans discrimination, tous ses accords sont rédigés dans un langage qui reconnaît la nécessité pour les règles d’être mises en place de manière flexible afin de tenir compte des niveaux et des besoins de développement, et des appels aux pays développés pour une aide en cas de difficultés de mise en œuvre. L’objectif de l’OMC est d’accroître l’ouverture des marchés pour promouvoir la croissance et le développement.
La nécessité d’un suivi effectif
Pour que ces innovations fonctionnent dans la pratique, il est nécessaire de faire une analyse et un suivi effectifs de la fourniture de l’aide et des engagements commerciaux et des impacts du développement. Ceci permettrait aux membres de vérifier le progrès vers les objectifs du développement pour que la flexibilité ne soit pas un « chèque en blanc » et que l’aide soit re-calibrée selon les besoins. 
Différents mécanismes de suivi existent déjà à l’OMC qui pourraient être utiles à cet égard – par exemple la revue de la politique commerciale – et d’autres nouveaux sont proposés dans les nouvelles négociations – par exemple dans les comités CDC et ACR.
Arrangements institutionnels
Pour établir les bonnes relations entre l’aide et les accords commerciaux, il est également important de trouver le bon arrangement institutionnel.
Pour que les pays en développement reprennent réellement les rênes, l’institution promotrice doit être une institution où ils ont suffisamment d’influence, par exemple une institution ayant un système ‘un pays, une voix’, plutôt qu’une voix basée sur la taille économique ou la contribution financière. Si ceci donne à l’OMC un avantage par rapport à d’autres institutions comme la Banque mondiale, l’expérience des pays en développement dans la pratique montre que ceci est insuffisant pour leur donner une influence proportionnelle du fait des pressions politiques et commerciales en jeu. L’OMC ne devrait pas être directement impliquée dans l’intermédiation pour l’aide au commerce ou pour aider à déterminer les choix ou les priorités de dépense, car ceci entraînerait une association trop étroite entre s’engager dans ou appliquer les accords OMC et l’aide au commerce. 
Les institutions de l’Union européenne ont de meilleures structures de gouvernance, une expérience au niveau de la fourniture de l’aide et des réformes commerciales. Des organisations comme la CNUCED devraient donc jouer un rôle de premier plan dans les arrangements relatifs à l’aide au commerce 
 Cependant, l’OMC a un rôle à jouer en offrant un forum pour suivre de façon cohérente la fourniture et l’efficacité de l’aide au commerce, les progrès des pays en développement dans l’application de leurs engagements commerciaux et voir si les impacts de ceux-ci doivent être pris en compte dans le besoin d’aide au commerce ou dans la progression de la mise en œuvre. 
Conclusion : comment minimiser les risques et maximiser les avantages
Nous avons montré que l’aide au commerce peut être utile pour les pays en développement, mais pour maximiser les avantages de l’aide au commerce il est important : 
de commencer par 
améliorer les mécanismes pour élaborer des stratégies locales de commerce et de développement pour de piloter le processus de l’aide au commerce selon les besoins et les priorités locales 
d’offrir un financement pour le large éventail de problèmes des pays en développement relatifs au commerce, en particulier ceux qui touchent la production et  les contraintes commerciales des producteurs pauvres
d’adopter les Principes de Paris pour améliorer leur efficacité
de modifier les règles du commerce aux niveaux multilatéral et régional pour améliorer également la responsabilité mutuelle, la prévisibilité et permettre à la flexibilité de synchroniser et d’intégrer les stratégies de commerce et de développement. 
En termes pratiques, réaliser ces objectifs impliquera de : 
concevoir l’aide au commerce comme un moyen de mobiliser des fonds supplémentaires, en particulier pour les domaines de dépense négligés, et non comme un fond dédié à un ensemble restreint de réformes liées au commerce.  
modifier les pratiques des IFI et des bailleurs de fonds, non seulement pour bannir les conditions économiques, mais aussi pour contourner les discriminations identifiées et les échecs de la recherche offerte aux pays en développement, et reconnaître que le classement et d’autres instruments peuvent également être utilisés pour avoir une influence non légitime sur les choix de politique ;
négocier les changements nécessaires au niveau des règles du commerce sur le plan  multilatéral afin également de satisfaire aux principes d’une aide solide au commerce – par exemple, lier la conformité à une fourniture d’aide effective ou l’ouverture du marché au progrès du développement ; 
prévoir des arrangements institutionnels appropriés est également important – permettre aux institutions comme la CNUCED de jouer un rôle éminent et de limiter celui de l’OMC à un forum de suivi et de discussion. 
Une aide au commerce bien conçue pourrait permettre aux producteurs pauvres et aux commerçants de bénéficier du commerce et de contribuer au développement économique de leur pays. Elle pourrait également accroître la participation des pays en développement au système de commerce multilatéral, car ils pourraient prendre des engagements en confiance, sachant qu’ils ne risqueraient pas de sanctions inéquitables pour non respect et que les engagements ne saperaient pas leurs stratégies de développement du commerce. Les partenaires commerciaux profitent encore de processus de réforme prévisibles et transparents, et le système multilatéral lui-même est renforcé par leur participation plus active. 
Mal appliquée, l’aide au commerce pourrait simplement répéter l’erreur des décennies précédentes de réformes imposées par les donateurs et les IFI qui ont eu des impacts dévastateurs, notamment sur les groupes les plus démunis. Elle pourrait également compromettre un résultat équitable dans les négociations commerciales et donc saper la crédibilité du système commercial et de l’OMC.  
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